




Convention de stengngar 8. dlsooudre et i interdire, a l’avenir, lea 
,. 
,: oxganisations qui ont pour objet l’excitation ?L la haine raciale, nationale 

43t rd3.~ieuse et la ner-&ration au crim.3 a0 ~fhoci&h 1, 

SOUEI toutea 035 formes (presse, radio, 
raciale, nationals et raligieuse et B 

ui crdo un terrain favor%ble $ la perp8- 

~tiS&ion du g&looide et a. la provocation B be crime; 

&de g320bide k0r8qhdh3 c0ms0rt3 3~ 

Is ill1 crime et notamment :(a) des ktudes 
,‘C~t’,recherchas’,jzyan”r, pour but l"6laboratlon alum3 tfdmlque au ghocide; 

(b).. la ‘orbation de dlspositffs ainsi que la fabrioatidn, l’acquisition, 

:‘ls Wtantfon et ‘la’ fourn3,ture de matikw3 o~~produits s&iemment aestin4s 

b la pwj$trati0n au &nOciae; (c) 163 fait aa don2-h aef3 instructions, 

‘&es ordres et des missions et d’assigner do8 tffohes ayant pour objectif 

I’ la pexp$tration du g6nocide. 
Le refus de la majorit du ComitB de demander aux parties iz la 

4. Ls refy de la majoritb du ComitB dPins&er dans la Cowention ; 
’ ,i 

le principe deja Btabli & Nurembsrg que le genocide ne peut &re justifi&+ 

par des dispositions lbgales ou par l’ordre dkne autorite supdrieure. 
. . ‘, 5. La refus a9 formuler avgc prb~lfxlon et nettettS lsob12gatrlon - 
‘: incomban% aux narties 8. la C;‘on~untion drintroduira dans leur legislation - 

<*; !  
j  1’ ,_~ ;r prdvenir et B r6priger Ifexcitation B la baine racial-e, nationals et 
X,? :/? i religieuse et a prevoir des sanctions p&ales efficaces; et, en m’;ms temps 
*ta 
“; I:,. que cgla, aes ,tantatives dtingh3nO~ dam les dY+a$res int&ieur3s des 
f,!', 
k: " Et&s at de violation de leur souvsrainetd sous pr&exte dPattribution . . ' a( 4 
,: de oomp&ence a la justice intornation8le pour las .cas de genocide, 11 
)y“ r&W.te de tout cela que le representant de 1’UMon des RBpubliques soclalistes ‘4 d r’ a_ Ssovi6tiques se trouve ,dans 11iroyossibflit8 de considerer que Is document ,‘/ 
11:. .‘QlaborB par la majorite du Comitd puisse repondre au but qu’on alest . 

gropoi3eo > 
,k j,. I” Au c~urs de la pr6paratlon de ce document, la dB16gatlon de 1Wnion 
r[ 
5 des l&publiques socialistas sovlktiques a main&s fois tent8 de cowaincre 
“i. .a,, le Cotit au’il est indlspensable de fake en ‘so&e d’elaborer un pro jet de 




